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TEMPÉRATURE DU SOL 
 
OBJECTIF 
 
Surveiller la température du sol à une profondeur donnée ou à plusieurs profondeurs, 
sur plusieurs années, afin d’obtenir des données à long terme sur les fluctuations de la 
température du sol. 
 
RAISON D’ÊTRE 
 
La température du sol a un impact sur la biodiversité et sur les phénomènes 
atmosphériques, en même temps qu’elle subit leur influence. L’analyse du profil de la 
température du sol d’un site fournira des renseignements sur les répercussions des 
changements climatiques et sur l’influence que ces derniers exercent sur la biodiversité 
des écosystèmes canadiens en provoquant des fluctuations de la température du sol,  
 
HISTORIQUE 
 
Pour surveiller la température du sol, on doit relever celle-ci à des niveaux spécifiques 
sous la surface. Même si de faibles quantités de chaleur sont attribuables à la 
radioactivité et à la conduction naturelles du noyau de la terre, les principaux facteurs 
qui influent sur la température du sol dans les couches supérieures sont les rayons 
solaires et les échanges thermiques à la surface (AES, 1978). Ce processus thermique 
est subordonné aux saisons, à la couverture nuageuse, à la couverture végétale et aux 
propriétés physiques du sol comme le type de sol, le compactage et la teneur en 
humidité du sol (AES, 1978). Étant donné que les phénomènes atmosphériques 
influencent la température du sol, le suivi de celle-ci peut nous fournir une précieuse 
variable de la surveillance des changements climatiques.  
 
Le Service météorologique du Canada étudie les températures du sol depuis des 
dizaines d’années. Dans les milieux scientifiques, on s’intéresse vivement aux 
variations de la température du sol en fonction du type de forêt de même qu’à 
l’influence de cette température sur les insectes, la faune et la végétation. Les 
recherches ont révélé que les forêts possèdent un pouvoir tampon, ce qui leur permet 
de maintenir un climat qui diffère de celui d’un champ ouvert avoisinant. La neige peut 
amplifier cet effet en atténuant la pénétration du gel (MacIver, 1998). Selon les études 
réalisées, les sols forestiers ne gèlent pas d’ordinaire en hiver en raison de l’effet isolant 
du manteau nival et du pouvoir tampon des forêts. La biodiversité forestière est 
indissociable de la température du sol car bon nombre de systèmes forestiers 
dépendent du fait que les sols ne gèlent pas (MacIver et Auld, communication 
personnelle). Voilà qui suscite des questions relativement aux changements climatiques 
et à leurs répercussions sur l’épaisseur suffisante de la neige et sur la température du 
sol qui, à leur tour, auront une incidence sur les espèces biologiques (MacIver et 
Urquizo, 2000). 
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Les températures du sol influent sur la structure et la fonction des écosystèmes 
(MacIver, 1998; MacIver et Urquizo, 2000). Le profil de la température du sol dans un 
secteur est important sur le plan biologique car il nous renseigne sur la biodiversité 
pouvant s’y trouver et sur ce qu’on peut cultiver dans des régions agricoles (AES, 
1978). La température du sol a un effet direct sur l’activité métabolique des 
microorganismes du sol, la germination des graines et les racines des plantes du fait de 
son incidence sur la circulation de l’eau et le gel du sol (AES, 1978). Des données sur 
la température du sol peuvent également être importantes aux fi ns d’estimation des 
budgets calorifiques, de la tendance du gel, de la pénétration du gel dans divers 
écosystèmes et de la teneur en humidité du sol (AES, 1978).  
 
PROTOCOLES CONNEXES 
 
Épaisseur de la neige : Étant donné que la biodiversité forestière des régions 
forestières tempérées et boréales est fortement tributaire du fait que les sols ne gèlent 
pas et de l’effet isolant du manteau nival, la surveillance de la température devrait 
toujours aller de pair avec des mesures de l’épaisseur de la neige dans les programmes 
de surveillance de la biodiversité (MacIver et Auld, communication personnelle). Vous 
trouverez dans le présent protocole les méthodes de collecte des données relatives à 
l’épaisseur de la neige. 
 
Phénologie des plantes : La température de l’air et celle du sol sont les deux 
principaux facteurs qui influent sur la phénologie et la culture des plantes. En jumelant 
les recherches sur la température du sol à celles portant sur la phénologie des plantes, 
nous pourrions faire le lien entre les températures du sol et les périodes de floraison de 
certaines espèces et, de là, établir des modèles prédictifs. 
 
Taux de dégradation : Des processus comme la décomposition sont également 
tributaires de la température du sol. En fait, les taux de décomposition sont presque 
nuls lorsque les sols sont gelés (AES, 1978). Le jumelage des données ayant trait à la 
température du sol et de celles se rapportant au taux de dégradation peut permettre 
l’établissement de profils de décomposition en fonction de la température. 
 
LISTE DE VÉRIFICATION DES ACTIVITÉS DE SURVEILLANCE  

 
? Cerner la question devant faire l’objet de la recherche 
? Suivre les protocoles d’établissement du site et marquer l’emplacement précis; 
? Préparer et installer l’enregistreur de données et marquer l’endroit où il se trouve 
? Extraire l’enregistreur de données ainsi que les données et réinstaller un autre 

enregistreur de données préparé 
? Analyser les données 
? Faire parvenir des copies des données au Bureau de coordination du RÉSÉ à 

des fins de comparaisons régionales, provinciales et nationales. 
?  
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ÉQUIPEMENT 
 

? Enregistreur de données (H20-
0011-002 - HOBO Water Temp 
Pro) (sonde de température de 
l’eau) 

? Bottes de protection 
? Logiciel (BoxCar Pro 4) 
? Toise (pour les mesures de 

l’épaisseur de la neige en hiver) 
? Fil de nylon pour les lignes à 

pêche 

? Pelle ou  bêche  
? Règle 
? Pieu de bois 
? Fiches de donnés et stylos 
? Carte du site  
? Appareil-photo  

 
QUESTION DEVANT FAIRE L’OBJET DE LA RECHERCHE  
 
La surveillance de la température du sol présuppose que l’on place dans le sol des 
enregistreurs de données sur la température pour relever la température de même que 
les variations quotidiennes, mensuelles et annuelles de celle-ci. Le plan 
d’échantillonnage variera selon la question ciblée par la recherche ou les objectifs du 
programme de recherche. Vous trouverez dans le présent protocole fondamental du 
RÉSÉ quelques méthodes différentes d’enregistrement de la température du sol.  
D’autres plans d’échantillonnage seront également bien accueillis aussi longtemps 
qu’ils comportent des éléments du présent protocole, ce qui nous permettra 
d’uniformiser la collecte des données aux fins d’établissement de comparaisons et 
d’intégration aux échelons régional et national.  
 
Les relevés de la température du sol peuvent fournir des données documentaires aux 
fins d’autres programmes de surveillance comme la phénologie des plantes, le taux de 
dégradation des matières organiques du sol, la diversité des espèces, les études sur 
les invertébrés, la diversité des espèces de vers, etc. Lorsqu’on associe les données 
sur la température du sol à celles découlant d’autres protocoles, les renseignements de 
base sur la température du sol doivent être recueillis dans la zone la plus pertinente du 
point de vue du facteur principal à l’étude. Par exemple, lorsque les données relatives à 
la température du sol sont associées à celles ayant trait à la phénologie des plantes, ou 
Opération floraison, les données de base sur la température du sol doivent être 
relevées au niveau des racines des plantes (10 cm). Nous pouvons ainsi avoir une idée 
de l’impact de la température du sol sur les périodes de croissance et de floraison. En 
association avec les données sur la diversité des invertébrés, les mesures de la 
température du sol peuvent être prises dans la couche d’humus où fouissent de 
nombreuses espèces ou dans les couches plus profondes où ces espèces hivernent, ce 
qui permettra de découvrir s’il existe des constantes entre la température du sol et la 
diversité.  
 

On recommande vivement de recueillir les données rela tives à l’épaisseur de la 
neige en même temps que celles se rapportant à la température du sol. Vous 



   

Partenariat en vue de la surveillance des 
écosystèmes du RÉSÉ  

 

Protocoles et normes de surveillance du RÉSÉ  4 
Version modifiée : mars 2004 

trouverez ci-joint ( à la page 11 ) un protocole simple en vue de la collecte des 
données sur l’épaisseur de la neige. 

 
Voici les six étapes de l’évaluation et de la conception de la recherche. 
 
1. Définition des buts et des objectifs 

Qu’est-ce que votre organisme veut étudier et pourquoi. En ce qui concerne la 
température du sol, les possibilités sont nombreuses et diverses. Les quelques 
suggestions et exemples fournis ne constituent en aucune façon une liste 
exhaustive des possibilités en matière de surveillance de la température du sol dans 
le cadre d’un programme de surveillance. 
? Objectif simple – Votre étude comporte des questions auxquelles on doit 

répondre par oui ou par non, par exemple : le sol gèle-t-il? La température du sol 
change-t-elle? La température du sol a-t-elle rapport avec la phénologie des 
plantes /le taux de dégradation /la diversité des espèces? 

? Objectif comparatif – Votre étude suppose la comparaison de deux ou de 
plusieurs paramètres : la température du sol du site A diffère-t-elle de la 
température du sol du site B (p. ex., des forêts par opposition à des champs). La 
température du sol est-elle plus variable dans le type de sol A que dans le type 
de sol B?  Du point de vue de la température du sol, quel est le lien entre la 
couche arable et les couches plus profondes? 

? Objectif complexe – Votre étude comporte divers niveaux d’investigation, la 
question posée en l’occurrence étant plus compliquée : de quelle manière la 
température du sol change-t-elle? Quel est le régime de température du sol du 
site A? Quel est le régime de température du sol de plusieurs sites? 

Dans le cas où les questions sont plus complexes, par exemple  : la température du 
sol fluctue-t-elle et, dans l’affirmative, pourquoi? – les protocoles relatifs à la 
température du sol devront être jumelés à d’autres protocoles de surveillance et 
nécessiteront une étude plus approfondie. 
 

2. Plan d’échantillonnage : divers plans d’échantillonnage sont élaborés en fonction 
des diverses questions faisant l’objet de la recherche. 
? Étude ponctuelle : relevé de la température du sol à une seule profondeur. 
? Étude jumelée : relevé de la température du sol à une seule profondeur dans 

deux ou plusieurs sites OU relevé de la température du sol à deux profondeurs 
différentes. 

? Étude multiple : relevé de la température du sol à plusieurs profondeurs. Peut 
être effectuée dans deux sites ou plus. 

En général, la recherche ayant un objectif simple est fondée sur des études 
ponctuelles tandis que la recherche comparative est fondée sur des études 
jumelées. Les études multiples sont associées à la recherche dont le but est 
complexe mais des études et des protocoles connexes additionnels peuvent 
également y être liés. 

3. Méthodes d’analyse : celles-ci dépendent des questions précises qu’on pose aux 
fins de la recherche. On peut établir des graphiques de la température du sol afin de 
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mettre en lumière les fluctuations saisonnières. Les moyennes quotidiennes peuvent 
être calculées en fonction du temps sur un graphique linéaire simple afin d’illustrer 
les variations saisonnières. Aux fins de comparaison des sites, un graphique du site 
A peut être comparé à un graphique du site B en vue de relever toute divergence 
quant aux variations de température ou retards dans le réchauffement ou le 
refroidissement du sol. À des fins de corrélation, les données relatives à la 
température du sol peuvent également être jumelées à celles sur la température de 
l’air. Si l’on recueille des données en application d’un autre protocole, on peut établir 
un rapprochement entre des graphiques de la température du sol et les événements 
phénologiques, l’épaisseur de la neige et d’autres critères.  

4. Communication des résultats : la rédaction de rapports annuels ou semestriels est 
une bonne façon de rendre compte de l’état d’avancement de la surveillance et des 
tendances qui s’y rapportent. En outre, on peut s’en servir pour déterminer si le 
programme de surveillance permet d’atteindre les buts et objectifs fixés pour la 
recherche. 

5. Intégration de la surveillance à la prise de décisions : une fois que les tendances 
ont été détectées et que les éventuels problèmes ont été cernés, des décisions 
peuvent être prises quant au mode de résolution des problèmes écologiques. La 
surveillance initiale peut permettre d’examiner l’état d’un site et la recherche peut 
ensuite être orientée sur les raisons justifiant cet état. Pourquoi cette variable est-
elle en voie de changer / de se dégrader / de disparaître. Les outils de gestion 
environnementale peuvent être intégrés à l’aménagement du territoire, à la gestion 
sectorielle et à la prise de décisions aux fins d’atténuation des problèmes et de 
résolution des questions environnementales à mesure qu’elles font leur apparition.   

 
EMPLACEMENT 
 
Le site de surveillance de la température peut être établi dans une région boisée, près 
d’une rivière ou d’un lac ou à proximité d’un marécage. Le présent protocole peut 
également être associé à la surveillance de la biodiversité forestière axée sur des 
parcelles. 
 
Les sites doivent être d’accès facile et sécuritaires. Quoi qu’il en soit, une fois qu’un site 
est choisi, vous devez remplir pour ce dernier une fiche technique de description. Vous 
devez consigner les caractéristiques du site et indiquer sur la carte de celui-ci 
l’emplacement de la station de surveillance de la température du sol. Des 
photographies du site pourraient également être utiles aux fins de la description du 
secteur échantillon.  
 
Installation des enregistreurs de données  
 
Les enregistreurs de données doivent être enfouis dans une zone du site présentant les 
caractéristiques suivantes : 

? Dont le sol n’a pas été remué depuis quatre ans ou plus. 
? Représentative du site. 
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? Située à bonne distance de toute source de chaleur, comme des bâtiments 
chauffés ou des objets superficiels. 

? Se trouvant à proximité d’arbres, ou sous des arbres, étant donné que le sol est 
d’ordinaire de bonne qualité à ces endroits 

? Facile à trouver et facile d’accès aux fins d’échantillonnage. 
? Se trouvant sur une surface plane et de niveau et de préférence couverte de 

végétation (AES, 1978). 
 
Les enregistreurs de données ne doivent PAS être enfouis dans une zone : 
? Se trouvant dans une éclaircie de la forêt. D’ordinaire, ces éclaircies résultent de 

la piètre qualité du sol par exemple et peuvent n’être pas représentatives du site 
à l’étude. 

? Faisant partie d’une parcelle de recherche, étant donné qu’on doit remuer le sol 
pour installer les enregistreurs de données. 

? Située à proximité de rochers puisque ces derniers peuvent exercer une 
influence sur la température, à moins qu’il ne s’agisse d’une zone exclusivement 
rocheuse ce qui signifie que le sol rocheux est représentatif du site. 

? Située dans une dépression de terrain ou sur une pente où des conditions 
d’humidité exceptionnelles pourraient être observées (AES, 1978). 

 
Protocoles connexes  
 
Si les activités de surveillance de la température du sol sont jumelées à celles visées 
par d’autres protocoles aux fins d’observation, par exemple, de la phénologie des 
plantes ou du taux de dégradation, les lectures de la température du sol doivent être 
prises à proximité du même site afin d’être représentatives de la zone étudiée. 
Toutefois, étant donné que vous devrez remuer le sol en application du protocole de 
surveillance de température de ce dernier, n’installez pas l’enregistreur de données 
directement dans la zone faisant l’objet de l’étude. 
 
Études jumelées 
 
Lorsque vous établissez des comparaisons entre deux ou plusieurs sites ou types de 
sols, essayez de limiter autant que faire se peut les variables externes. Installez les 
enregistreurs de données dans des zones semblables dans tous les sites (p. ex., côté 
nord-est du site, surface plane, sous couvert végétal, etc.). Assurez-vous que tous les 
sites d’enfouissement des enregistreurs de données sont clairement indiqués et d’accès 
facile.  
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Parcelles de biodiversité forestière 
 
Si vos lectures de la température du sol 
sont jumelées à celle d’une parcelle de 
biodiversité forestière, installez la 
station d’enregistrement des données 
dans le coin sud-est, à l’extérieur de la 
parcelle. Ne l’installez pas à l’intérieur du 
périmètre de la parcelle de biodiversité 
car il y aurait alors une augmentation de 
la circulation dans la zone étudiée. 
Indiquez l’emplacement de la station sur 
la carte de la parcelle aux fins 
d’observation au cours des années qui 
suivront. 
 
 
Type d’habitat et profondeur d’enfouissement de l’enregistreur de données 
 
Aux fins d’étude de la biodiversité et des répercussions des variations climatiques, les 
renseignements les plus utiles sur la température du sol proviennent de la couche 
qu’utilisent les espèces biologiques.  
 
En règle générale, lorsqu’on étudie la biodiversité végétale, on doit relever la 
température du sol dans la couche où croissent les racines car cette couche est la plus 
importante aux fins d’établissement de prévisions. Lorsque l’étude porte sur la 
température du sol à une seule profondeur, on recommande le plus souvent d’installer 
l’enregistreur à une profondeur de 10 cm dans le sol minéral (mesurée après 
l’enlèvement de la couche organique ou humifère) (MacIver et Auld, communication 
personnelle). Dans le cas d’études multiples, les enregistreurs peuvent être installés 
dans le sol minéral à 10 cm, à 20 cm et à 50 cm, car les variations des températures 
seront relativement stables à cette dernière profondeur.  
 
En règle générale, il y a trop de variations au niveau de la couche organique ou à 5 cm 
dans un sol minéral et les données sont trop inégales pour qu’on puisse suivre les 
fluctuations dans le temps. Toutefois, si le sujet à l’étude est une espèce particulière 
d’invertébré, l’habitat d’insectes, une moisissure ou une maladie, on recommande de 
procéder à l’enregistrement de la température du sol au niveau de la couche organique. 
 
Pour ce qui est de la température du sol, on considère qu’il y a plus de variations dans 
les espaces découverts que dans les forêts denses et, en général, les sols de ces 
espaces gèlent. Par conséquent, dans les sites forestiers, les enregistreurs de données 
doivent être installés dans des zones arborées (à moins qu’il ne s’agisse d’une étude 
jumelée) et être enfouis à 10 cm de profondeur dans le sol minéral, couche organique 
non comprise (voir figure 2). 

Parcelle de 
biodiversité 

forestière de 20 
mètres sur 20 

(Espèces d’arbre, 
dhh, condition et 

état de santé) 

Enregistreur de 
données sur la 
température du sol 

N 

Figure 1.  Parcelle de 20 m sur 20 et indication de 
l’endroit où l’enregistreur de données a été 
installé. 
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On doit tenir compte de l’écozone (ou des écozones) de même que des genres de site 
lorsqu’on détermine à quelle profondeur on enfouira l’enregistreur. Les enregistreurs de 
données devront être installés à des profondeurs différentes dans les régions  
suivantes : 
 
? Forêts côtières de la Colombie-Britannique : La couche organique des forêts de la 

côte ouest peut être très profonde et, généralement, elle ne gèle pas puisque le 
climat est doux. Les profils thermiques de ces régions diffèrent de ceux des forêts 
boréales. Encore une fois, il est important que les enregistreurs de données soient 
enfouis dans la partie du sol où se trouvent les racines des plantes, dans la couche 
humifère peut-être. On recommande de procéder à une investigation initiale dans la 
zone des racines de la végétation qui couvre le sol afin de déterminer la profondeur 
d’enfouissement. Règle générale, les racines croissent dans la zone de la couche 
organique dont la profondeur varie entre 10 et 20 cm. 

 
? Terres humides : Les régions des terres humides se composent également de 

couches profondes de sols organiques. Les tourbières et les marécages où 
croissent les épinettes noires accueillent d’ordinaire des espèces à enracinement 
superficiel et les enregistreurs de données peuvent généralement être enfouis à 10 
cm de profondeur dans le sol, couche organique comprise. Suivant le type d’habitat 
humide, l’investigation initiale de la zone des racines doit être effectuée et les 
enregistreurs de données doivent être enfouis en conséquence (dans la couche 
organique, à des profondeurs variant généralement entre 10 et 20 cm sous la 
surface du sol)  

 
? Prairies : Dans les prairies, les températures du sol seront plus variables en raison 

du vent et des conditions qui prévalent dans un espace découvert. Les sols des 
espaces découverts tendent à geler en hiver dans les régions septentrionales. Les 
enregistreurs de données peuvent tout de même être installés dans le sol minéral à 
une profondeur de 10 cm, mais il faut que l’appareil puisse enregistrer des 
températures qui sont inférieures à 5o C. 

 
 
MÉTHODES DE SURVEILLANCE DE LA TEMPÉRATURE DU SOL 
 
Choix du moment  
1. L’enregistreur doit être installé pendant la saison chaude, de préférence l’été 

puisque les variations de température observées au printemps ou à l’automne sont 
importantes du point de vue de l’étude des sols et de la phénologie.  

2. La collecte et le remplacement des enregistreurs s’effectueront suivant le 
programme de surveillance. A-t-on besoin de données saisonnières ou annuelles? 
Si l’on doit recueillir des données saisonnières, on peut installer quatre enregistreurs 
de données sur le site et les enlever un par un à chaque saison (au lieu d’enlever et 
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de remplacer un enregistreur à chaque saison), garantissant de la sorte la 
perturbation minimale du sol et un échantillon continu.  

 
Préparation 
 
1. Voici la description de l’enregistreur de données recommandé aux fins du présent 

protocole : 
 

Sonde de température de l’eau HOBO  
Coût ~ 175,00 $ l’unité 
Autres équipements 
nécessaires ** 

Station de base - terminal de capteur infrarouge du sol (IR 
Base-station GST-IR1) ~100,00 $ 

Logiciel** BoxCar Pro 4.0   ~160,00 $ 
Bottes de protection  Bottes recommandées ~25,00 $ 
 Remplacement Remplacement de la batterie (renvoyée au fabricant) ~90,00 $ 
Détaillants possibles Hoskin Scientific - www.hoskin.ca 

** Veuillez noter que, quel que soit le nombre d’enregistreurs de données enfouis, 
l’organisation n’a besoin que d’un seul logiciel ou d’une seule station de base. La batterie de 
l’enregistreur peut être remplacée.  

 
2. Procurez-vous l’enregistreur de données de même que le boîtier de protection, la 

station de base et le logiciel qui conviennent. 
3. Avant de commencer, lisez le guide de l’utilisateur du logiciel BoxCar ( BoxCar Pro 

User’s Guide), le manuel de l’utilisateur de la sonde de température de l’eau (User’s 
Guide for Launch Readout Software for the HOBO Water Temp Pro) et celui destiné 
à l’utilisateur de l’enregistreur de données (Data Logger User’s Manual).   

4. Installez le logiciel BoxCar Pro Software conformément aux directives du guide de 
l’utilisateur susmentionné. Ce logiciel permet à l’utilisateur de lancer l’enregistreur, 
d’enregistrer les données, d’afficher les parcelles, d’ajuster et de personnaliser les 
affichages, d’afficher l’information, d’exporter les données pour les parcelles et 
d’analyser les données à l’aide de filtres. 

5. Branchez le câble de communications IR (IR Communications Cable) (station de 
base) au port de série disponible – veuillez noter que la station de base IR  (IR 
Basestation) doit être directement branchée à un port de série standard doté d’un 
connecteur à neuf broches. 

6. Suivez les directives données pour le fonctionnement et le réglage de l’enregistreur. 
7. Alignez l’enregistreur avec la station de base conformément aux directives et lancez 

l’enregistreur afin de fixer les paramètres:  
? Fixez l’intervalle d’enregistrement : pour déterminer à quelle fréquence 

l’enregistreur prendra les mesures d’échantillon. On recommande que les 
données soient enregistrées à des intervalles d’une heure afin d’établir un profil 
quotidien de la fluctuation de la température, même si, en procédant de cette 
façon, on ne pourra peut-être pas obtenir les températures quotidiennes 
maximales et minimales absolues.  
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? Option démarrage : pour déterminer quand l’appareil commencera à enregistrer 
des données. On recommande de ne commencer l’enregistrement que le 
lendemain de l’installation de l’enregistreur dans le champ. 

? Option enregistrement des données : pour déterminer ce que fera l’enregistreur 
lorsque sa mémoire sera pleine. Si vous décidez qu’il poursuivra 
l’enregistrement, les données les plus récentes se superposeront aux plus 
anciennes, jusqu’à ce que les données soient téléchargées. On recommande 
d’opter pour l’arrêt de l’enregistrement des données lorsque la mémoire de 
l’appareil est pleine, à moins que vous n’ayez l’intention de délester 
continuellement les données tout au long de l’année; par conséquent, les 
anciennes données auront déjà été enregistrées quelque part lorsque la 
mémoire sera pleine et d’autres données pourront se superposer à celles-ci. 

? Mode Stealth (indétectabilité) : pour déterminer si le voyant DÉL clignotera ou 
non pour indiquer que l’enregistreur fonctionne ou non. L’utilisateur peut opter s’il 
le désire pour le mode Stealth mais, s’il décide d’utiliser cette option, il aura peut-
être de la difficulté sur le terrain à s’assurer que l’enregistreur est fonctionnel 
sans avoir à procéder au téléchargement des données. Le voyant DÉL est 
également une indication visuelle de l’état de fonctionnement de l’appareil (p. 
ex., mémoire pleine, enregistrement, etc.). 

 
Veuillez noter que, selon les estimations, la durée de vie de la batterie de l’enregistreur 
est de six ans dans des conditions environnementales de 25o C. Dans les régions plus 
froides, l’estimation prudente de la durée de vie de la batterie est de deux ans. 
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Figure 2. Installation de 
l’enregistreur de données 
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Installation et marquage 
 
On doit installer la sonde en remuant le sol le moins possible : 
1. Fixez au boîtier de l’enregistreur de la température un fil de nylon de 3 m. du genre 

qu’on utilise pour la pêche. 

2. Vérifiez que le voyant de 
l’enregistreur de données 
clignote, ce qui confirme que 
l’appareil fonctionne ( à moins 
qu’il ne soit en mode Stealth – 
dans ce cas vous ne pourrez 
pas vous assurer qu’il 
fonctionne). 

3. À l’aide d’une pelle ou d’une 
bêche, creusez une petite 
tranchée – voir la section de 
l’EMPLACEMENT où vous 
trouverez les directives en vue 
de l’installation sur le site. 

4. Mesurez une distance de 10 cm en dessous de la couche de sol minéral (dans le 
cas d’études visant diverses couches de sol, suivez les mêmes procédures pour 
installer la sonde à 20 cm et à 50 cm de profondeur. N’installez pas les enregistreurs 
de données les uns directement en dessous des autres. Placez-les un peu à droite 
ou à gauche des enregistreurs se trouvant dans la partie supérieure du sol). 

5. Attachez au pieu de bois le fil de pêche fixé à (aux) enregistreur(s) de données 
6. Enfoncez le pieu de bois dans la tranchée et, dans cette même tranchée, placez 

le(s) thermomètre(s) joint(s) à l’enregistreur de donnée sur le côté afin de ne pas 
perturber le sol au-dessus (voir figure 2).  

7. Remplissez la tranchée en laissant dépasser un bout du pieu et indiquer 
l’emplacement sur la carte pour consultation future. 

8. Consignez les renseignements ayant trait au site sur la fiche technique de la 
température du sol. 

 
Mesures de l’épaisseur de la neige  
 
1. Les mesures de l’épaisseur de la neige doivent être prises en même temps que les 

mesures de la température du sol. 
2. La fréquence des mesures de l’épaisseur de la neige doit être fixée en fonction de 

l’accessibilité du site et de la possibilité qu’un bénévole ou chercheur local se rende 
sur le terrain pour prendre note de l’épaisseur de la neige. On recommande de 
prendre la mesure de l’épaisseur de la neige au moins deux fois par mois, et plus 
souvent si possible.  

3. Pour relever l’épaisseur de la neige, rendez-vous sur le site et repérez l’endroit où 
l’appareil a été installé grâce à la carte et au pieu. 
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4. Placez une toise dans la neige et poussez-la jusqu’au sol. Si le manteau nival 
mesure plus d’un mètre, marquez cette hauteur et mesurez ce qui dépasse. 

5. Consignez l’épaisseur de la neige en centimètres sur la fiche technique de la 
température du sol. 

 
Collecte des données 
 
Avant de retourner sur le terrain, assurez-vous d’apporter un enregistreur de données 
de rechange (HOBO Water Temp Pro) si deux ans environ se sont écoulés depuis 
l’installation de l’appareil et qu’il est temps de changer la batterie. Celle-ci doit être 
remplacée en usine et, par conséquent, puisque vous devez renvoyer l’enregistreur au 
complet au fabricant, vous devez installer un autre enregistreur sur le terrain. Suivez les 
directives de réglage et, ensuite, de lancement et d’installation. Sinon, les données 
peuvent être téléchargées et l’enregistreur original peut être remplacé. 
? Au moment fixé à l’avance pour l’enlèvement de l’appareil (de 4 mois à deux ans 

après l’installation), retournez au site de surveillance. 
? Passez brièvement en revue les fiches techniques du site et de l’établissement de la 

station et confirmez qu’il n’y a eu aucun changement. 
? Repérez l’endroit où se trouve le pieu de bois. 
? Examinez ce repère (pieu de bois) et remplacez-le s’il est devenu difficile de le 

localiser. 
? À l’aide d’une bêche, creusez avec précaution une tranchée autour du pieu de bois. 

Une fois que vous aurez déterré le fil de pêche attaché à l’enregistreur, tirez dessus 
et enlevez l’enregistreur de données (essayez de ne pas perturber le sol au-dessus 
de l’enregistreur en le compactant).  

? Vérifiez que le voyant DÉL de l’appareil clignote pour confirmer que ce dernier 
fonctionne (à moins qu’il ne soit en mode Stealth).  

 
Lecture des données   
? Pour prendre la lecture des données, il y a deux possibilités. Vous pouvez mettre un 

terme à l’enregistrement avant le délestage des données, ce qui effacera de la 
mémoire de l’appareil toutes les données enregistrées auparavant. Ou bien vous 
pouvez procéder au délestage des données tout en poursuivant l’enregistrement 
afin de ne pas effacer toutes les données antérieures et l’enregistreur peut être 
remplacé alors qu’il fonctionne toujours. 

? Suivant la solution adoptée pour la lecture des données, téléchargez les données 
enregistrées par l’appareil.   

? Consignez les données sur la fiche technique de la température du sol. 
? Remplacez l’enregistreur de données HOBO, ou installez le nouvel enregistreur de 

données HOBO et renvoyez le vieil appareil au fabricant pour le changement de 
batterie. 

? Au moyen d’une règle, mesurez encore une fois la profondeur de 10 cm.  



   

Partenariat en vue de la surveillance des 
écosystèmes du RÉSÉ  

 

Protocoles et normes de surveillance du RÉSÉ  13 
Version modifiée : mars 2004 

? Placez l’enregistreur de la température au fond du trou et attachez-y l’autre bout du 
fil de pêche dont une extrémité est fixée au pieu de bois. 

? Remplacez le pieu de bois et remplissez la tranchée. Confirmez de nouveau 
l’emplacement du site sur la fiche technique.  

 
ANALYSE DES DONNÉES 
 
On recommande de structurer les données grâce au logiciel BoxCar Pro. Les données 
peuvent également être exportées vers un tableur ou un programme de graphique à 
des fins d’analyse ultérieure.  
 
1. Une fois les données exportées, vérifiez s’il manque des données ou s’il y a des 

séquences inhabituelles de valeurs. À l’aide des données, calculez les températures 
moyennes quotidiennes pour les périodes fixées (saisonnières, annuelles, etc.). 
Calculez la température moyenne à un dixième de degré près (p. ex.,  8,9), selon les 
procédures d’arrondissement standard du Service de l’environnement 
atmosphérique (SEA): 
? Si la partie fractionnaire devant être retranchée est égale ou supérieure à cinq, 

ajustez le chiffre précédent en y ajoutant un (p. ex., 2,55 = 2,6 et –2,55 = -2,6). 
? Si la partie fractionnaire devant être retranchée est inférieure à cinq, n’ajustez 

pas le chiffre précédent (p.ex., 6,34 = 6,3 et –6,34 = -6,3). 
 
En vous fondant sur les moyennes quotidiennes, analysez les données à la lumière de 
la question faisant l’objet de la recherche en vous fondant sur les graphiques. Si des 
données ont été enregistrées à des profondeurs différentes, calculez la somme et la 
moyenne de la température pour chaque profondeur et graphique.  
 
Jumelez la température de l’air de la région en question à la température du sol ou aux 
données découlant d’un autre protocole afin de cerner des liens. Pour obtenir des 
données locales, comparez les profils annuels aux événements météorologiques et à 
l’enneigement.  
 
Établissez des liens entre les mesures de l’épaisseur de la neige et la température du 
sol afin de voir si l’épaisseur a un effet tampon. Dans le cas où d’autres protocoles 
entrent en ligne de compte (relativement, par exemple, à la phénologie des plantes), 
comparez les données du protocole connexe avec les variations de la température du 
sol.  
 
Analyse des données nationales 
 
Le Bureau de coordination du RÉSÉ encourage l’établissement de sites de surveillance 
du sol dans toutes les régions du Canada, le long d’un transect ou d’un gradient 
écologique, afin que les fluctuations puissent être comparées. Une fois que les données 
sur la température du sol ont été recueillies et envoyées au Bureau de coordination du 
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RÉSÉ, nous pouvons commencer à brosser un portrait régional, provincial ou national 
des profils de la température du sol afin d’établir une ligne de base et de suivre les 
variations ce qui nous permet de faire des prévisions à long terme. 
 
 
 
 
 

 
RÉFÉRENCES 
 
Service de l’environnement atmosphérique (SEA). 1978. Soil Temperature: Manual of 
standard procedures for obtaining soil temperature data. Service de l’environnement 
atmosphérique. Direction générale des services centraux, Canada.  
  
MacIver, D et H. Auld. Communication personnelle. 3 février 2003. 
 
MacIver, D. 1998. Atmospheric Change and Biodiversity. Environental Monitoring and 
Assessment 49: 177-189. 
 
MacIver, D. et N. Urquizo. 2000. Atmospheric Change and Biodiversity: Co-Networks 
and Networking. Environmental Monitoring and Assessment 61: 93-100. 
 
Molau, U. et P. Mølgaard [eds.]. 1996. International Tundra Experiment. ITEX Manual. 
Danish Polar Center. Copenhague.  
 

Bureau de coordination du RÉSÉ  
Centre canadien des eaux intérieures • 867, chemin Lakeshore,• Burlington  (Ontario) • L7R 4A9 

Téléphone : 905 336 4414 • Télécopieur : 905 336 4499 • Courriel : eman@ec.gc.ca 



   

Partenariat en vue de la surveillance des 
écosystèmes du RÉSÉ  

 

Protocoles et normes de surveillance du RÉSÉ  15 
Version modifiée : mars 2004 

FICHE TECHNIQUE DE LA TEMPÉRATURE DU SOL 
 
RENSEIGNEMENTS SUR LE SITE  

NOM DU SITE: LIEU-DIT LE PLUS PROCHE : 

DESCRIPTION DE LA ZONE D’OBSERVATION (FORET/TERRE HUMIDE) : 
 
 
TYPE DE FORET : TYPE DE SOL :  

LATITUDE/LONGITUDE : 
 

COMTE/CANTON : PROVINCE : 

NOM(S) DE L’OBSERVATEUR : 
 
 
 

ADRESSE DE L’OBSERVATEUR : 
 
 
TELEPHONE :                                      
COURRIEL : 

 
Nom de la station (1, 2, 3 
etc.) 

Date d’installation / de 
remplacement 
(jour/mois/année) 

Date d’extraction de 
l’appareil et de lecture 
des données 
(jour/mois/année) 

   
   
   
   

 
 
 
 
 
 

Relevé mensuel de l’épaisseur de la neige     
Date 
(jour/mois/année) 

Épaisseur de la neige 
(cm) 

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

TRANSMETTRE LES DONNÉES NUMÉRIQUES SUR LES TEMPÉRATURES 
DU SOL AU BUREAU DE COORDINATION DU RÉSÉ 

eman@ec.gc.ca 
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